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FNAPAEF




COMMUNIQUÉ

23 octobre 2008 



L'émission diffusée hier soir sur France 2 peut être une aide pour l'ensemble des personnes âgées vivant à domicile ou en établissement si les différents acteurs réagissent efficacement.


La caméra cachée est une technique ; tout dépend donc pour quel objectif elle est utilisée : pour créer de l'émotion et faire de l'audience, c'est méprisable ; pour attirer l'attention sur une question négligée et éveiller les consciences, ce peut être essentiel.


La France a vu hier ce que les personnes âgées, les familles, les professionnels et les directeurs dénoncent depuis trop longtemps ; la France a vu hier ce que dénonce la Cour des Comptes en indiquant que les besoins des personnes âgées sont couverts à moitié ; c'est ce que résume une aide soignante : « Tu as 15 minutes pour faire une toilette, si tu parles avec chaque résidente tu n'as pas le temps de finir ton travail ».


AVVEC (Association pour Vivre et Vieillir Ensemble en Citoyens) qui regroupe l’AD-PA (Association des Directeurs au Service des Personnes Agées) et la FNAPAEF (Fédération Nationale des Associations de Personnes Agées et de leurs Familles) demande donc :


1. Un échange approfondi


- Une réunion d'urgence entre Pouvoirs Publics et représentants des personnes âgées, des familles et des professionnels (établissements et domicile).


2. La transparence


- Organisation d'évaluations indépendantes de l'Etat sur la situation des établissements et services à domicile et sur les choix des Pouvoirs Publics. 

En effet,  l'Etat qui rationne depuis 30 ans les structures ne peut pas être juge et partie et doit accepter une véritable évaluation des Politiques Publiques concernant le grand âge. La première évaluation indépendante pourrait concerner l’établissement vu hier soir et ses Autorités de tarification.

- Mise en place de commissions départementales de transparence pour examiner le cas des 4 à 5% d’établissements à fermer.


3. Des moyens


- Retrait dans le Projet de Loi de Finances pour la Sécurité Sociale 2009 de tous les dispositifs prévoyant des diminutions de personnels dans les établissements et services à domicile.


-  Remboursement par l'Etat et la Sécurité Sociale des crédits issus du Jour férié 
détournés à d'autres fins que l'aide aux personnes âgées. 


- Dans le cadre de la création du 5ème risque annoncé par le Président de la République, lancement d'urgence d'un plan pluriannuel permettant de rattraper 30 ans de retard français.


4. Des formations


- Mise en place d'une politique ambitieuse de formation de l'ensemble des professionnels en lien avec les créations d'emplois. La formation est évidemment indispensable et doit accompagner la politique de revalorisation 
des moyens mais ne doit pas être utilisée comme un gadget par les Pouvoirs Publics pour fuir leurs responsabilités.

  

  


Mieux accompagner les personnes âgées


après l'émission de FRANCE 2








AVVEC regroupe l’AD - PA et la FNAPAEF :

AD-PA : Association des Directeurs au service des Personnes Agées
3, impasse de l'Abbaye - 94100 SAINT-MAUR - Tél : 01.55.12.17.24. - Fax : 01.42.83.63.33
E-mail : ad-pa@orange.fr – Site : www.ad-pa.fr
FNAPAEF : Fédération Nationale des Associations de Personnes Agées Et leurs Familles

Espace Associatif – 53 impasse de l’Odet – 29000 QUIMPER – Tél : 02.98.64.81.39. Fax : 02.98.64.81.39.


